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REGLEMENT DU CONTY XC 

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL VTT UFOLEP SOMME 

 
 

 

Nom de l’épreuve : CONTY XC « Championnat départemental XC UFOLEP Somme »  

Date de l’épreuve : dimanche 31 mars 2024  

Lieu de l’épreuve : Bois de Conty  

Point de Rdv : Gymnase de Conty - Avenue Claude Jeunemaître 80160 CONTY 

 

CONDITIONS D'ENGAGEMENT: 

Epreuve ouverte à tous les licenciés et non licenciés de tous départements. 

Les non licenciés devront présenter un certificat médical de non contre-indication à la pratique du VTT en compétition 

datant de moins d’un an.  

Les Jeunes non licenciés devront présenter une autorisation parentale.  

 

TARIFS et INSCRIPTIONS : 

(Voir détail des catégories avec les dates de naissance à la fin du règlement) 

Jeunes (7/8 ans + 9/10 ans + 11/12 ans) :  

5€ pour tous 
 

Jeunes (13/14 ans + 15/16 ans) :  

5€ pour les licenciées UFOLEP/FSGT – VTT compétition 
7€ pour les autres fédérations – VTT compétition (FFC / FFCT / …)  et les non licenciés 
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Adultes (à partir de la catégorie 17/19 ans et au-delà) =  

10€ pour les licenciées UFOLEP/FSGT – VTT compétition 
13€ pour les autres fédérations – VTT compétition (FFC / FFCT / …)  et les non licenciés 
Tandems = x2 
 

Pas d’inscriptions sur place  

 

Engagements: 

Les engagements se feront uniquement par l'intermédiaire du site d'inscriptions HELLO ASSO avant le vendredi 29 

mars minuit – événement XC CONTY 2024 

L’attribution des dossards se fera dans l’ordre d’arrivée des inscriptions. 

Lors du retrait des plaques, les concurrents devront présenter leur licence et leur carte de compétiteur. 

 

CHAMPIONNAT DÉPARTEMENTAL UFOLEP  

Ne peuvent obtenir un titre aux championnats départementaux que les vététistes ayant participé à au moins 5 courses 

inscrites aux calendriers officiels de la Somme quelle que soit l’activité cycliste (VTT, cyclocross, cyclo-sport) dont au 

moins 2 en VTT dans les 12 mois précédents la date du championnat départemental.  

Remise des maillots aux champions départementaux de chaque catégorie (pas de quota minimum par catégorie) 

Pas de Titre pour les Jeunes 7/8 ans et 9/10 ans (initiation au VTT)  

Dépannage : 

Le changement de vélo est interdit en tout point du parcours 

Le changement de roue est autorisé uniquement dans la zone technique prévue à cet effet. 

Tenue vestimentaire : 

LE PORT DU CASQUE EST OBLIGATOIRE DES L’ECHAUFFEMENT. 

En course, le port du casque et d'un maillot club ou neutre sont obligatoires (les maillots publicitaires ainsi que les 

maillots des groupes sportifs sont interdits).  
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Disqualifications : 

Sur décision du directeur de course et du commissaire UFOLEP, la disqualification peut intervenir : 

Pour non-respect du règlement de l'épreuve 

Pour non-respect des règlements sportifs 

Pour tout concurrent hors course présent sur le parcours et gênant le bon déroulement d'une épreuve de manière 

significative 

Pour non-respect des autres concurrents, des spectateurs, des organisateurs 

Pour non-respect du site et des infrastructures mises à sa disposition (Interdiction de jeter ses détritus dans la nature)  

 

Abandons : 

Pour des raisons de sécurités, de chronométrage et de respect du site., tout concurrent qui est contraint à l’abandon 

s’engage à rejoindre l’arrivée par les seules voies du parcours, pour y restituer sa plaque de cadre 

 

Contrôle médical :  

Immédiatement après l’arrivée de l’épreuve, il appartient à chaque concurrent ayant terminé ou abandonné de s’assurer 

au podium, s’il est retenu ou non pour le contrôle médical 

 

Sécurité et Respect de la nature :  

Tout concurrent s’engage à respecter le code de la route si le parcours emprunte des infrastructures routières, à 

respecter l’environnement et la nature (garder les emballages de produits énergétiques dans vos poches et les jeter dans 

les zones ou les poubelles prévues à cet effet)  

 

Récompenses : 

Un sandwich et une boisson seront offerts à chaque concurrent lors de la restitution de la plaque de cadre nettoyée.  

Podium UFOLEP Somme : 

Au 1er  licencié UFOLEP Somme de chaque catégorie, un maillot distinctif, une gerbe et une médaille  

Au 2ème licencié UFOLEP Somme une médaille 

Au 3ème licencié UFOLEP Somme une médaille 

Le port du maillot du club est obligatoire sur le podium. 
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Programme des épreuves : 

• 9h – 10h45 Reconnaissance du circuit (circuit de 6km) 

• 11h : Départ pour les catégories suivantes Jeunes 13/14 ans, Jeunes 15/16 ans, Adultes Masculins 50/59 

ans, Adultes Masculins 60 ans et plus, Féminines, Tandems  

• 13h30 : podium et remise des récompenses pour les courses de 11h 

• 14h00 : Départ pour les catégories suivantes Jeunes Masculins 17/19 ans, Adultes Masculins 20/29 ans, 

Adultes Masculins 30/39 ans, Adultes Masculins 40/49 ans  

• 16h00 : Départ pour les catégories Jeunes 7/8 ans, 9/10 ans et 11/12 ans  

• 17h00 : podium et remise des récompenses pour les courses de 14h et 16h 

Catégories et nombre de tours à effectuer :   

Selon RÉGLEMENTATION NATIONALE saison 2024   

Catégorie JEUNES : 

• /8 ans (initiation): nés entre le 01/01/2016 et le 31/12/2017 => circuit adapté 

• /10 ans (initiation): nés entre le 01/01/2014 et le 31/12/2015 => circuit adapté 

• 11/12 ans (initiation): nés entre le 01/01/2012 et le 31/12/2013 => circuit adapté 

• 13/14 ans: nés entre le 01/01/2010 et le 31/12/2011 => 1 tour 

• 15/16 ans: nés entre le 01/01/2008 et le 31/12/2009 => 2 tours 

Catégorie ADULTES MASCULIN : 

• 17/19 ans: nés entre le 01/01/2005 et le 31/12/2007 (juniors)  => 4 tours 

• 20/29 ans: nés entre le 01/01/1995 et le 31/12/2004 (seniors A)  => 4 tours 

• 30/39 ans: nés entre le 01/01/1985 et le 31/12/1994 (Senior B) => 4 tours  

• 40/49 ans: nés entre le 01/01/1975 et le 31/12/1984 (Vétérans A) => 4 tours 
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• 50/59 ans : nés entre le 01/01/1965 et le 31/12/1974 (Vétérans B) => 3 tours 

• 60 ans et +: nés avant le 31/12/1964 (Vétérans C) => 3 tours 

Catégorie ADULTES FEMININ et TANDEM : 

• Féminines 17/19 : nées entre le 01/01/2005 et le 31/12/2007 => 3 tours 

• Féminines 20/29 : nées entre le 01/01/1995 et le 31/12/2004 => 3 tours 

• Féminines 30/39 : nées entre le 01/01/1985 et le 31/12/1994 => 3 tours  

• Féminines 40 + : nées avant le 31/12/1984 => 3 tours 

• andems et tandems mixte : pas de catégorie d'âge (mais âge des 2 compétiteurs >17 ans) => 3 tours 

 

 

 

 

 


